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Adhésions 

Depuis le 1er janvier 2023 : 21 nouveaux adhérents, ce qui porte notre nombre total à 140, dont 83 

confirmés et 54 débutants.  

On note une baisse des demandes d’adhésions du fait de la disparition du CEC. 

39 adhérents ont été radiés puisqu’ils n’ont pas réadhéré : 25 débutants (dont 13 n’ont adhéré 

qu’un an) et 14 confirmés (dont 6 n’ont adhéré qu’un an).  

Des relances pour les adhésions ont été faites et sont closes pour 2023. Malheureusement, les 

retardataires du mois de mai ont eu besoin de 3 relances (c’est du travail en plus pour Laure et 

Armelle). 

Vie de l’association 

CR sur la réunion du CA du mois d’avril 

Sur le précédent compte rendu du CA (14 avril), ont accusé bonne réception 28 confirmés et 

17 débutants (au 15 mai). De nombreuses personnes ont écrit l’avoir lu et apprécié. On en partage 

quelques échos : 

— « Mais y a des conseils d’administration toutes les semaines à l’ACLF, ou bien ? » Jean-Marc P. 
— « J’ai lu, j’ai lu ! J’adore ce ton, décidément ! Et aussi tellement j’adore je me dis, mais enfin 

l’ACLF en entier devrait avoir envie d’être au CA, c’est tellement marrant ! D’ailleurs, ça continue 

de se renouveler, les aides extérieures se manifestent, les typotes prennent leur envol… ça 

avance gentiment, je trouve. Et vous faites toujours un sacré boulot, le CA ! » Mélanie (ex-

membre du CA). 
— « Toujours aussi impressionnée par votre force de travail, votre motivation, vos propositions, 

vos réalisations, votre dévotion à la cause de la correction. » Catherine M. à Lausanne. 

C’est une agréable surprise de savoir qu’un tiers des adhérents lisent les comptes rendus. 

Réunion d’accueil 

Pour les nouvelles et nouveaux membres de l’ACLF, débutants ou confirmés dans le métier. 
Réunion le 10 mai : sur les 20 nouveaux membres invités (ceux qui ont adhéré à l’ACLF depuis la 

réunion de janvier), 6 personnes se sont présentées. Animation par Anne-Sophie, Sophie et 

Laurence. Ce fut l’occasion de faire connaissance de manière approfondie, d’abord par une 

présentation individuelle, puis par celle sur le fonctionnement et les activités de l’ACLF, enfin par 

une discussion libre sur le métier. Le tout pendant 2 h 30. 
Prochaine réunion prévue à l’automne pour les nouveaux de la rentrée. 

Réunion du CA — 25.05.2023 

Présents : Laure, Sophie, Christelle, Laurence, Marion 

Excusée : Armelle 

Durée : 2 heures 
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Typotes 
Apéro-typote en ligne le 28 avril, organisé par Marion : 12 personnes connectées. Maints sujets 

sur le métier abordés, mais personne n’a bu un coup (!) 

Paris, le 28 avril, organisé par Cécile G. : dîner à la brasserie Dubillot. 7 personnes.   
« Les plus anciennes nous ont parlé de l’évolution du métier, c’était très instructif. Nous pensons 

organiser un nouveau rendez-vous fin juin. J’ai bien conscience du travail que c’est de tenir une 

association et de réunir des personnes, et c’est avec plaisir que je prends parfois le relais à mon 

niveau, c’est bénéfique pour moi aussi. » 

Nantes, le 24 mai, organisé par Audrey, Mélanie, Sophie D.  
« Une douzaine de personnes se sont réunies, venues de Nantes et de ses environs. Certaines se 

connaissaient déjà, mais ça a aussi été l’occasion de faire de chouettes rencontres et de parler 

métier (mais pas que). On en a profité pour s’échanger nos coordonnées, le soleil était au rendez-

vous, la bonne humeur aussi. Bref, pour un premier apéro-typote nantais, c’était plutôt réussi. » 

(Audrey D.) 

Le 22 juillet : un typote normand dera organisé par Julien P. L’ACLF a envoyé un mail commun 

aux 14 personnes « géographiquement proches » pouvant être intéressées. Julien P. propose de 

les inviter chez lui dans l’Eure, pour un pique-nique et un barbecue. Julien, merci pour ta 

convivialité (on a tous envie de venir). 
Fin juin, avant les départs en vacances : date du prochain apéro-typote en visio bientôt 

divulguée.  

Les 5 ans de l’ACLF 

Le 10 mai : envoi du mail pour proposer le WE du 21-22 octobre à Lyon, avec hébergement dans 

une auberge de jeunesse située en centre-ville. Ainsi 12 couchages sont prévus le vendredi et 22 

le samedi. En incluant ceux qui n’ont pas besoin d’hébergement et ceux qui pourraient proposer 

des chambres, nous serions à ce jour 31 participants (dont une majorité de confirmés).  
Le 24 mai, Armelle a réservé à l’auberge de jeunesse ; le nombre de nuits pourra être revu 

jusqu’au 8 septembre au plus tard. 

Fabienne C. de Lyon a proposé son aide active à l’élaboration du programme ; elle a répondu à 

toutes les questions techniques d’Armelle concernant les temps de parcours d’un lieu à un autre, 

comme de l’auberge de jeunesse au musée de l’Imprimerie, elle a fait établir des devis dans deux 

lieux de restauration envisagés et vu les conditions d’une visite du vieux Lyon (temps et prix). 

Armelle a consigné toutes ces données afin que le CA puisse y travailler d’arrache-pied à 

Marseille lors du week-end du 23 juin, avec Christelle en visite de Blois. On vous annoncera le 

programme dans le prochain CR ! 

Formalités administratives 

Étienne a eu la gentillesse d’accomplir la formalité qui consiste à signaler le changement de 

présidence à la préfecture. 

Subvention de la DRAC 

Obtenue = 3 000 € (en valeur arrondie) pour des actions de formation.  
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Banque 

L’offre de l’e-banque Crédit coopératif semble plus intéressante, de peu, financièrement que 

l’actuelle du CIC, avec probablement plus de facilités lorsqu’un nouveau trésorier se manifestera. 

Déménagement prévu dans le courant de l’année. 

Code NAF  

Début mai, le ministère a fait part d’un tableau synthétique regroupant toutes les requêtes des 

acteurs de la section N. Le sommet n’est pas encore atteint : le document mentionne que les 

nomenclaturistes avaient porté la question dans un questionnaire européen sur les notes 

explicatives et demandé à ce qu’il soit évoqué en réunion plénière le 20 avril dernier. Il n’a pas pu 

être abordé alors (ils avaient 100 points à traiter et 200 demandés en plus).  

Le classement en 82.10 est retenu : on passerait de la section N à la section O. Nous avions eu une 

réunion J, mais jamais de réunion O, c’est donc une surprise ; la section O comprend toujours les 

étapes de la correction et renvoie aux « activités administratives ». Au moins, on sort des 

photocopies. « Un grand merci pour tout le matériau que vous avez produit et qui nous a aidés à 

instruire le sujet. Je vais en faire une synthèse et la déposerai dans l’espace collaboratif pour 

garder une trace et éventuellement porter le sujet au niveau européen lors de la prochaine 

révision. » (Madame Perben, ministère de la Recherche.) 

Communication 

Annuaire 

Suppression des fiches des confirmés qui n’ont pas renouvelé leur adhésion après qu’ils auront 

été avertis.  

Site 

La première page du site a été revue . Nous vous y renvoyons pour le détail des événements à 

venir. 

Formation 

Site 

2 articles sont en cours de préparation dans la boîte à outils : les CGV et médiation. 

Merci à Anne-Laure G. pour sa collaboration sur les conditions générales de vente : ce document 

permettra à chacun de réviser les siennes. 

Marion a travaillé à la mise à jour de l’onglet « se former » : elle a contacté les organismes 

mentionnés sur le site et rectifié ce qui devait l’être (à mettre encore en ligne). 

Nous pensons à la rédaction d’un avertissement sur le certificat Voltaire qui, seul, n’ouvre pas à 

l’adhésion à l’association et n’est pas une formation en correction.  

Webinaires 

Le gris typographique, animé en visio par Marie-Christine Raguin, est toujours envisagé. 

Des contacts sont établis avec d’autres possibles intervenants, dont Franck Antoni. 

Étude de cas 

Le samedi 22 avril à 17 h, Armelle a lancé un atelier « au débotté » en visio après que deux 

adhérentes eurent fait part de difficultés sur leurs devis à traiter en urgence. Sur l’enthousiasme 

d’une dizaine de participantes, des solutions ont été proposées collectivement. Cet atelier est 

raconté sur le forum. 
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La formule de «  l’atelier au débotté  » pourra être envisagée avec d’autres cas de figure. 

Ateliers de formation au développement de l’activité 

Une formation commerciale est proposée par le collectif sans Watts : 

— l’atelier pour débutants « Activer mon réseau » (mardi 3 octobre, de 9 h 30 à 12 h 30) 

— et l’atelier pour confirmés « Mon modèle économique » (mardi 26 septembre, de 9 h 30 à 16 h, 

d’une durée de 5 heures) sont en visio, soumis à un nombre limité de places et à participation de 

20 euros.  

Démarches 

Fontaine O Livres 

Organisera avec l’ACLF le prochain cycle Convergences, et peut-être bien d’autres choses encore. 

Les Florettes 

Il s’agit d’un collectif récemment créé pour rassembler les travailleurs indépendants du secteur 

de l’édition. Il regroupe à ce jour des traducteurs (46), maquettistes (83), rédacteurs (75), 

correcteurs (131), etc. Une responsable des Florettes a contacté l’ACLF. Laure et Armelle se sont 

entretenues avec elle pendant un long moment en visio afin de l’entendre exposer le concept. La 

porte est ouverte ; mais la mise en place de cette formule est trop jeune pour que nous émettions 

un avis.  

Nous savons que nombre d’adhérents se sont inscrits, alors qu’ils n’hésitent pas à nous faire part 

de leurs impressions sur le fonctionnement des Florettes en plein bourgeonnement. 

En Suède, en Allemagne et en Pologne 

Laure a noué des contacts auprès de confréries en Suède, en Allemagne et en Pologne (via une 

recherche avec le Chat GPT) pour savoir s’il existe d’autres associations de correcteurs en Europe. 

Les investigations se poursuivent. 

Enquête sur les tarifs 

Laure B., Laure D., Armelle et Thomas D. se sont attelés à l’exploitation des données. Les critères 

de tri ont été passés au peigne fin. Thomas va retenir les graphes qui mettront les données en 

valeur de la façon la plus pertinente, puis nous rédigerons au mieux ce que l’enquête révélera. 

Les résultats pourraient être publiés avant l’été. 

À noter  

L’éditeur de  35 ans de corrections sans mauvais traitements a encore des exemplaires de cet 

ouvrage ; il propose de les céder à 4 € l’exemplaire + les frais de port (environ 4 € l’exemplaire 

aussi).  L’ACLF ne sevrira pas d’intermédiaire. 

 

Merci de votre attention !  
 

 


